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34 LA PRÉ PARATION DES CANDIDATS
schéma que sur le précédent; nous renvoyons de nouveau aux
explications du chapitre III.

VI. — Etudes finales.

A. Etudes spéciales, doctorat, places d'assistants.

1. Comme nous l'avons dit, la durée des études générales a été
réduite à 6 semestres dans les schémas précédents, afin de
permettre à l'étudiant qui désire consacrer à ses études 8 à 10

semestres, de compléter ses études dans telle ou telle direction. Il
peut être question, par exemple, d'approfondir ses études dans un
domaine spécial (études spéciales), travail qui se terminera dans
certains cas par l'obtention du doctorat. D'autres natures douées
différemment chercheront plutôt à étendre d'une façon appropriée
(pas trop loin cependant) les branches inscrites dans nos schémas.
Nous reviendrons là-dessus au chapitre VII; il doit être question
tout d'abord des études spéciales elles-mêmes.

2. La direction des études spéciales doit dépendre en premier
lieu des goûts de l'étudiant et des circonstances extérieures.
Comme règle générale il est à désirer que les divers champs
d'activité soient développés simultanément d'une manière
uniforme, depuis les mathématiques théoriques jusqu'aux sciences
naturelles pures où l'observation joue le premier rôle. Le futur
maître des écoles supérieures doit posséder autant que possible
les connaissances scientifiques les plus diverses.

3. Pour ce qui concerne le doctorat, nous tenons spécialement
à ce que le candidat produise un travail scientifique personnel.
Par conséquent le talent et le temps sont les premières conditions
nécessaires.

Il faut éviter cependant toute exagération. Lorsqu'un candidat est
forcé de consacrer quatre semestres à parfaire sa thèse, c'est
décidément trop ; avec du talent et du zèle, deux semestres
devraient être la moyenne. D'un autre côté la thèse ne devrait pas
être commencée trop tôt, mais seulement lorsqu'on possède une
idée d'ensemble de l'importance, et de l'étendue du sujet que l'on
veut traiter.

4. L'indépendance scientifique plus considérable qui est obtenue

par le doctorat peut être rendue sensiblement plus complète
en entrant pour un certain temps comme assistant dans un institut
scientifique. On ne devrait cependant pas y rester plus d'un ou
deux ans, afin que le candidat ne soit pas détourné de sa vocation
future. La place d'assistant devrait immédiatement suivre le temps
des études afin que l'activité universitaire ne soit pas interrom-
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pue entre temps. A ce propos nous recommandons un changement

dans les règlements qui touchent à ce sujet (en Prusse).
D'après ces règlements la place d'assistant n'est conférée que
lorsque le candidat a achevé son année de séminaire et son année
d'essai. Nous recommandons qu'une place puisse déjà être obtenue

lorsque le candidat a passé ses examens d'enseignement et

que l'année de séminaire et l'année d'essai soient renvoyées à plus
tard.

VII. — Etudes finales :

B. Extension du champ d'études par l'acquisition
DE BRANCHES ACCESSOIRES.

1. La direction suivant laquelle cette extension des branches
qui figurent dans nos schémas devra se faire, dépend encore dans
une large mesure de circonstances individuelles, en particulier du
talent du candidat; nous attirons cependant l'attention sur le
choix de branches qu'il serait spécialement désirable d'entreprendre

à cause de leur rapport intime avec les domaines scientifiques

à réunir et en vue également des besoins de l'école.
2. 11 y a d'abord la combinaison physique-chimie. Par son

organisation la physique a été fortementinfluencée par l'astronomie
théorique, tandis que la chimie repose bien plus sur des bases expérimentales

directes. Il n'en est pas moins indubitable que la physique et la
chimie n'apparaissent que comme les 2 faces d'un même objet, et
cette manière de voir se confirme de plus en plus à mesure que
l'on avance dans leur étude. 11 est donc très désirable qu'il se
présente des candidats qui complètent d'une façon approfondie leurs
études de mathématiques et de physique par la chimie, ou au
contraire leurs études de biologie et de chimie par la physique. On a
besoin actuellement, spécialement dans les grands établissements,
de candidats ayant une préparation de ce genre.

3. Nous recommandons ensuite, comme extension du champ
d'études, a) un enseignement de Philosophie (philosophische Propädeutik)

; b) la géographie. Quelque différentes que puissent
paraître ces deux branches, il est cependant reconnu que grâce à

elles les mathématiques et les sciences naturelles sont envisagées
à un point de vue plus vaste sous lequel elles apparaissent en
rapport avec d'autres domaines scientifiques.

Nous espérons que par cette influence l'importance considérable
et uniforme de nos deux branches ne sera pas amoindrie, mais qu'elle
apparaîtra au contraire visiblement. Par conséquent, nous
recommandons instamment qu'un nombre de candidats qui ne soit pas
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